
Ce fichier a été téléchargé le Tuesday 4 March 2025 sur Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice,  des crimes et des peines.  
Jan. 24, 2023 

• Citer cette page 

Pour citer cette page

Le code civil,  Musée Criminocorpus published on Jan. 24, 2023, consulted on March 4, 2025. 
Permalink : https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/ 

•

Code civil

Section I — Des règles générales sur la forme des testaments

Extrait

Article 977

Version du Jan. 1,  1835

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Si le testateur ne sait signer,  ou s’il n’a pu le faire lorsqu’il a fait écrire ses dispositions,  il sera appelé à l’acte de suscription un témoin,
outre le nombre porté par l’article précédent,  lequel signera l’acte avec les autres témoins; et il y sera fait mention de la cause pour laquelle
ce témoin aura été appelé.
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